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PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201626-0020

Signé le mardi 26 janvier 2016

Agence régionale de santé (ARS)

Arrêté conjoint N° 2016-21 Portant autorisation de création d'un Foyer d'Accueil
Médicalisé (FAM) pour personnes handicapées vieillissantes dans le département de
l'Essonne



 

 
                                     

 
 
 

Arrêté conjoint N° 2016 – 21 
 

Portant autorisation de création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) pour personnes handicapées 
vieillissantes dans le département de l’Essonne 

  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
 ILE-DE-FRANCE 

 
LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE l’ESSONNE 

 
 

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312 -1, L. 313-1, L.313-1-1 
L  313-4 L.314.3,  et  R. 313-1 suivants ; 

            
VU le code de la santé publique ; 
 

VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.3411-1 et suivants ; 
 
VU le Code de Justice Administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité de 

Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU  le décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation 

mentionnée à l’article L.313-1-1 du code de l’action sociale et des familles ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du 21 

décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS) Ile-de-France 2013-
2017 ;  

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU le Programme Interdépartemental d’Accompagnement des Handicaps et de la Perte d’autonomie 

(PRIAC) 2015-2019 ; 
 
VU le Schéma départemental en faveur des personnes handicapées 2013-2018, adopté  par 

l’Assemblée départementale du Conseil général de l’Essonne le 25 mars 2013 ; 
             
VU l’avis d’appel à projet pour la création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) pour personnes 

handicapées vieillissantes  de 40 places dans le département de l’Essonne,  publié au Recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France le 1er avril 2015 ainsi qu’au bulletin 
officiel du Département de l’Essonne le 17 avril 2015 ; 

 
VU le projet déposé par l’Institut le Val Mandé ;  
 
VU l’avis de classement du 9 décembre 2015 rendu par la commission conjointe de sélection d’appel à 

projet réunie le 26 novembre 2015, publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
Région Ile-de-France le 9 décembre 2015 ; 
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CONSIDERANT    que le projet déposé par l’Institut le Val Mandé, a été classé en première position par la 

commission conjointe de sélection d’appel à projets ; 
 
CONSIDERANT     que le projet répond à un besoin identifié sur le département de l’Essonne ; 
 
CONSIDERANT     que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins médico-sociaux 

fixés par le schéma régional de l’organisation  médico-sociale et par le Schéma 
départemental en faveur des personnes handicapées ; 

 
CONSIDERANT   qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code de   

l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT    que la création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour personnes 

handicapées vieillissantes dans le département de l’Essonne est financée par des 
crédits d’Assurance Maladie à hauteur de 1 000 000 €. 

 
CONSIDERANT     que la mise en œuvre de cette autorisation est programmée de la façon suivante :  

- 1 000 000 € notifiés par la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie au titre 
de l’autorisation d’engagement 2011, dont 800 000€ sur Crédits de paiement 2015 
et 200 000€ sur Crédits de paiement 2016.  

 
 

ARRÊTENT  
 
 
ARTICLE 1ER :  
 
L’autorisation visant la création d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM) de 40 places pour personnes 
handicapées vieillissantes dans le département de l’Essonne est accordée à l’Institut le Val Mandé sis 7 rue 
Mongenot, 94160 Saint-Mandé.  
 
Cet établissement sera localisé rue Pierre Brossolette 91210 Draveil. 
 
Le N°FINESS de l’établissement est en cours d’attribution. 
 
 
ARTICLE 2 :  
 
L'établissement est habilité à recevoir des bénéficiaires de l'Aide Sociale pour 100% de sa capacité. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue par 
l’article L. 313.6 du Code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 4 : 
 
Cette autorisation sera rendue caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du Code de l’action 
sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 
La présente autorisation est accordée pour une durée de quinze ans conformément à l’article L.313-1 du 
Code de l’action sociale et des familles. Son renouvellement est subordonné aux résultats de l’évaluation 
externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L 313-5 du même code.  
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement de 
l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités compétentes selon l’article L.313-1 du Code 
de l’Action Sociale et des Familles. L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord des autorités 
compétentes concernées.  
 
 
ARTICLE 7 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification. 
  
 
ARTICLE 8 : 
 
Le Délégué Territorial de l’Essonne de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, et le Directeur général des 
Services du Conseil départemental de l’Essonne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté, publié au Recueil des actes administratifs de la région Ile-de-France et du département de 
l’Essonne. 
 
 
 
                                                                                            A Paris, le 26 janvier 2016 
 
 
 
Le Directeur général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 
SIGNE 
 
 

Le Président du Conseil départemental  
de l’Essonne 
 
 
SIGNE 
 

Christophe DEVYS François DUROVRAY  
 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0013

Signé le lundi 01 février 2016

Agence régionale de santé (ARS)

ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-009 CONSTATANT LA CESSATION
DEFINITIVE D'ACTIVITE D'UNE OFFICINE DE PHARMACIE



 

 

 
ARRETE N°DOSMS/AMBU/OFF/2016-009  

CONSTATANT LA CESSATION DEFINITIVE D’ACTIVITE  
D’UNE OFFICINE DE PHARMACIE 

 
LE DIRECTEUR GENERAL  DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  ILE-DE-FRANCE 

 

VU le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-7, R.5125-30 et 
R.5132-37 ; 

VU le décret du 1er juillet 2015 nommant Monsieur Christophe DEVYS Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 

VU l'arrêté n°DS-2015/362 du 31 décembre 2015 portant délégation de signature du 
Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France à Madame Anne-
Marie ARMANTERAS de SAXCE, Directrice de l’offre de soins et médico-sociale et 
à plusieurs de ses collaborateurs ; 

VU l’arrêté du 30 décembre 1966, portant octroi de la licence n°92#002195 aux fins de 
création d’une officine de pharmacie sise 66, Rue des Amandiers à Nanterre 
(92000) ;   

VU l’avis favorable émis le 18 novembre 2015 par le Directeur général de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France préalablement à une opération de restructuration 
du réseau officinal au sein de la commune de Nanterre (92000) ; 

VU le courrier en date du 12 janvier 2016 par lequel Madame Elisabeth BRIOU-
JUANICO déclare cesser définitivement l’exploitation de l’officine sise 66, Rue des 
Amandiers à Nanterre (92000) dont elle est titulaire ; 

CONSIDERANT que le pharmacien déclare ne pas être en possession de l’exemplaire 
original de la licence correspondant à son officine et ne pas être en 
mesure de la remettre à l’Agence régionale de santé ;  

CONSIDERANT que le pharmacien déclare cesser définitivement l’activité de l’officine 
dont elle est titulaire à compter du 31 décembre 2015 ; 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de constater cette cessation définitive d’activité ; 
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ARRETE 
 
ARTICLE 1er : La cessation définitive d’activité depuis le 31 décembre 2015 de l’officine 

de pharmacie exploitée par Madame Elisabeth BRIOU-JUANICO, sise 
66, Rue des Amandiers à Nanterre (92000), est constatée. 

La licence n°92#002195 est caduque à compter de cette date. 

ARTICLE 2 : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès 
du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux 
mois à compter de la notification de l’arrêté pour les intéressés ou de sa 
publication pour les tiers. 

ARTICLE 3 : Le directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

        
 
 
Fait à Paris le 1er février 2016 
 
 
Pour le Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé  
Ile-de-France 
et par délégation, 
 
Le Directeur du Pôle ambulatoire 
et services aux professionnels de santé, 
 

 
 
Pierre OUANHNON 



PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201628-0008

Signé le jeudi 28 janvier 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)

arrêté de commissionnement : M. Pierre DEMANGEAT est nommé dans le corps des
ingénieurs de l'agriculture et de l'environnement





PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0012

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt (DRIAAF)

arrêté interpréfectoral portant autorisation de défrichement sur les communes de
Malakoff (92), Villiers sur Marne (94), Champigny sur Marne (94), Champs sur Marne
(77) et Noisy le Grand (93)



























PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0004

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association FRANCE HORIZON au titre de l'ingénierie
sociale, financière et technique









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0005

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association FRANCE HORIZON  au titre de
l'intermédiation locative et gestion locative sociale
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Acte n° 201632-0006

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association ACINA  au titre de l'ingénierie sociale,
financière et technique









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201632-0007

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association LOCA'RYTHM  au titre de l'ingénierie sociale,
financière et technique
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Acte n° 201632-0008

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association LOCA'RYTHM au titre de l'intermédiation
locative et gestion locative sociale
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Acte n° 201632-0011

Signé le lundi 01 février 2016

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement (DRIHL)

arrêté portant agrément de l'association Résidences Étudiantes de France (AREF) au
titre de l'intermédiation locative et gestion locative sociale









PREFECTURE REGION ILE-DE-FRANCE

Acte n° 201615-0035

Signé le vendredi 15 janvier 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de préemption n° 1600002 (CLICHY SOUS BOIS)
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Acte n° 201621-0016

Signé le jeudi 21 janvier 2016

Établissement public foncier d’Île-de-France

décision de retrait de la préemption n° 1300004bis (ROMAINVILLE)




